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lênt de îd quittance^ jugemnets etC) çt de leur dépr/ff

Thypothèque devra appanUre av m ^'/^
' .'

W knrégiairanerii (iti la ipuiitavr^eyjiiyttiKti . c

4 Pour chaque reno'>vellenieiit d'enrégisticroent

"hypothèque mentionné dans le certlicat. quinze cen-

lins. ... * *

6 Pour chaque paiement d'hypothèque, ou paiement
)ai'tiel, mentionné daus le certificat, ^^wmze cerj^ms.» 16

6 Pour le certificat suivant h^ formule B, ciîiquan-

(e centias sans égard »u notnbre de mots y contenus
>u au noindr« d'immeublee mentionnés dans la de^

[nande de tri certificat au Régistratrar 50
Ce certiticat devra se lappoi ler à tous len imnieubles

nentionnés dans la demande.
Il d(dt y avoir qu^un seul certificat quelque soit le

lombre des propriétaires.

6 PoMY chaque tel certificat, par lequel il estconsta-

[é qu'aucune hypothèque n'est enregistrée» ?me piastre I 00
8 Lorsque le Régistrateur, ne pouvant cohwtater par

les livres et documenta dans son bureau quels étaient

[es propriétaires de l'mimeuble durant les dix années
)récédantesj ou quel était l'auteur de la personne qui
[n était propriétaire au commencement des dix années
|u8dites, est obligé de se déplacer pour s'assurer des
lonis de ces propriétaires, il aura droit à sen frais de
foute au taux de dix ccntins par mille de distance né-
It'Bsaiiement parcourue par lui, pour aller et revenir. 10
Dix centùis pour aller et dix centins pour revenir

.

(j 8i la distaticej depuis le bureau d'enregistrement
[xr.ède quinze milles, et que le Régistrateur soit né-
jeHsairement absent du bureau plus d'un jo'\r,

Il auiadroit, en sus des frais de route [ AiVea^e,] à
wix piastres et chiquante centins ^ pour le second juur
liais lien ne lui sera alloué pour tout jour subséquent 2 60
Le Hégistrateur n'aura droit à aucun fraiâde voyage

[onune susdit, lorsqne la partie quiiiemande le oerti-

Icat voudra, à ses propres frais, le transporter sUr ks
ieux, ou loi*sque les témoins voulus seront amenés au
[ureau d'enregistrement et donneront le» renseigne*
nents requis par la loi

.

Un jour étant ded hs A. M. d3 hs P. M. c-d-dirt
heures de marche pour unjour. .,i


